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Article III. 74  (ex-article 105) paragraphe 1

1. L'objectif principal du Système européen de banques centrales est de maintenir la stabilité
des prix. Sans préjudice de cet objectif, le Système européen de banques centrales apporte son
soutien aux politiques économiques générales dans l'Union, pour contribuer à la réalisation des
objectifs de celle-ci, tels que définis à l'article 3 de la première partie. Le Système européen de
banques centrales agit conformément au principe d'une économie sociale de marché ouverte où
la concurrence est libre, en favorisant une allocation efficace des ressources et en respectant les
principes fixés à [l'ex-article 4].

Explication éventuelle :

En introduisant le concept de 'économie sociale de marché' remplaçant le concept de "économie
de marché ouverte' dans la première partie de la Constitution, il convient par souci de cohérence
de reprendre ce même concept tout au long de la Constitution.


